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Fondements et généralités
du droit syndical
• Liberté individuelle et collective
• Obligations à charge des
organisations syndicales de la
fonction publique et des sections
• Principe de non discrimination,
à titre individuel et collectif
• Limites générales à l’exercice
du droit syndical

Situation des représentants
syndicaux
• Les autorisations spéciales
d’absence (ASA) et heures
de délégation
• Le crédit de temps syndical
• Les décharges d’activité de service
• Le régime indemnitaire
• Les congés formation
• Les nouveautés à venir

Conditions pratiques
d’exercice du droit syndical
• Les locaux syndicaux
• La E-communication syndicale
• L’affichage des documents
d’origine syndicale
• La distribution de tracts
• La collecte des cotisations
syndicales
• Les réunions syndicales

Le pouvoir d’ester
en justice des syndicats
• Les différents recours possibles
• Les actes individuels ou
réglementaires attaquables
• Qui peut déposer un recours
au nom d’un syndicat ?

Le droit syndical 

• Connaître la législation et la 
réglementation en matière de droit 
syndical
• Comprendre son évolution suite à la 
loi du 6 aôut 2019
• Organiser et gérer les droits 
syndicaux au sein de son établissement

Dirigeants, Directeurs des ressources
humaines, responsables du service 

personnel, agents des services
ressources humaines

750 € Net
(Exonération de TVA)

(Prix par stagiaire)

Objectifs

Public

Prix

Aucun 1 jour
Prérequis Durée

Formation intégrant les dernières 
actualités
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